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DDFIP du Doubs

25-2018-09-01-006

Délégation de signature de Madame Patricia

MARTZOLFF, comptable, responsable du service de la

publicité foncière et de l'enregistrement de Montbéliard
Délégation de signature de Madame Patricia MARTZOLFF, comptable, responsable du service de

la publicité foncière et de l'enregistrement de Montbéliard
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DELEGATION DE SIGNATURE

La comptable, responsable du Service de la Publicité Foncière et de l'Enregistrement de  MONTBELIARD ,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f  à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme WURTZ Catherine, contrôleur principal des Finances Publiques,
adjointe au responsable du Service de Publicité Foncière et de l'Enregistrement de MONTBELIARD, à l’effet
de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;  

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses,  sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité de la comptabl e soussignée, les actes relatifs à la publicité foncière et
plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, aux
agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

ANGUENOT-SAUNIER Maryse FUTELOT Annie LOREN Christine

PETITJEAN Jacques ROUGEMONT Odile TRAVERSIER Agnès

Article 3

Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2018 et sera publié au recueil des actes administratifs du
département du DOUBS ;

A Montbéliard, le 1er septembre 2018
Le comptable public,

 responsable de service de la publicité foncière et
de l'enregistrement,

Patricia MARTZOLFF
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

25-2018-09-10-003

Arrêté affectation UC1 10 09 2018

DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-09-10-003 - Arrêté affectation UC1 10 09 2018 6



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-09-10-003 - Arrêté affectation UC1 10 09 2018 7



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-09-10-003 - Arrêté affectation UC1 10 09 2018 8



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-09-10-003 - Arrêté affectation UC1 10 09 2018 9



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-09-10-003 - Arrêté affectation UC1 10 09 2018 10



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-09-10-003 - Arrêté affectation UC1 10 09 2018 11



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-09-10-003 - Arrêté affectation UC1 10 09 2018 12



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

25-2018-09-07-001

GROUPAMA demande dérog RD 09 sept 2018 

DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-09-07-001 - GROUPAMA demande dérog RD 09 sept 2018 13



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-09-07-001 - GROUPAMA demande dérog RD 09 sept 2018 14



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-09-07-001 - GROUPAMA demande dérog RD 09 sept 2018 15



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

25-2018-08-29-003

arrêté portant désignation des membres de la commission

départementale d'aide sociale du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-09-04-003

commune de PROVENCHERE - approbation de la carte

communale
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Connaissance, Aménagement des Territoires, Urbanisme

Unité Planification

Arrête n°

OBJET : carte communale de PROVENCHERE - Approbation

LE SECRETAIRE GENERAL
PREFET DU DOUBS PAR INTERIM

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. l 11-1, L. 161-1 à L 161-4, L 162-1, L 163-1 à 163-
10 et R 161-1 à R 161-8, R 162-1 à R 162-2, R 163-1 à R 163-9 ;

VU les dispositions de la loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) promulguée le 24
mars 2014 modifiant l'article L 422-1 du code de l'urbanisme ;

VU l'ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 et le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015
relatifs à la partie législative et à la partie réglementaire du livre 1er du code de l'urbanisme ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs;

VU la délibération du Conseil Municipal de Provenchère en date du 10 novembre 2014 prescrivant
l'élaboration d'une carte communale ;

VU la consultation des personnes publiques et des services de l'Etat sur le dossier d'élaboration à
soumettre à l'enquête publique ;

VU l'avis favorable de la Commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers (CDPENAF) en date du 11 janvier 2018 ;

VU l'avis favorable de la chambre d'agriculture en date du 22 janvier 2018 ;

VU l'arrêté municipal du 9 février 2018 soumettant le projet de carte communale à enquête publique du 6
mars 2018 au 5 avril 2018 inclus ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 4 mai 2018 ;

VU la délibération du Conseil Municipal de Provenchère en date du 6 juillet 2018 approuvant la carte
communale et le dossier annexé, reçus en préfecture du Doubs le 11 juillet 2018 ;

CONSIDERANT que les dispositions arrêtées par le conseil municipal de Provenchère ne sont pas
contraires aux objectifs visés aux articles L 101-1 à L 101-3 du code de l'urbanisme ,

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires du Doubs,

.
/.
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ARRÊTE

Article l : La carte communale de Provenchère est approuvée telle qu'elle est annexée au présent arrêté.
Article 2 : La délibération du conseil municipal de la commune de Provenchère approuvant la carte
communale et le présent arrêté seront affichés pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage sera
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Article 3 : La carte communale sera exécutoire dès l'accomplissement de l'ensemble des formalités
édictées à l'article R 163-9 du code de l'urbanisme (la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle
du premier jour où il est effectué).

Article 4 : Les décisions individuelles relatives à l'occupation et à l'utilisation du sol, régies par le code de
l'urbanisme, seront délivrées par le maire au nom de la commune à compter de la date à laquelle la carte
communale sera exécutoire.

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur départemental des territoires du
Doubs, le Maire de la commune de Provenchère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

Besançon, le '- 4 SEP, 2018

e Secr ' aire Général

P et d D ubs par intérim

ean-Phi i pe SETBON
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Agrément garde chasse particulier de M. Didier

POURCELOT pour le compte de l'ACCA de MATHAY
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-DCL-2018-08-21-006  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Luc GRAIZELY, président de l’association communale de chasse agréée
de MATHAY à M. Didier  POURCELOT par  laquelle  il  lui  confie  la surveillance de ses  droits  de
chasse ;

VU l’arrêté n° 2013-168-0016 du Sous-Préfet de MONTBELIARD en date du 17 juin 2013  reconnaissant
l’aptitude technique de M. Didier POURCELOT ;   

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. –  M.  Didier, Pierre, Michel POURCELOT, né le 1er avril 1967 à MONTBELIARD (25),
EST  AGREE  en  qualité  de  GARDE-CHASSE  PARTICULIER  pour  constater  tous  délits  et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux
droits de chasse de l’association communale de chasse agréée de  MATHAY  représentée par son président,
sur le territoire de la commune de MATHAY.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. Didier POURCELOT doit prêter serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. Didier POURCELOT doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

 
Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 
et de la Sécurité

Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON
Tél. : 03.70.07.61.31

edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Didier POURCELOT  , sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Montbéliard, le 7 septembre 2018  

Pour le secrétaire général, préfet par intérim,
par délégation, 
Le sous-préfet, 
par délégation
La cheffe de bureau

              signé

Gaëlle ISAMBERT 
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Préfecture du Doubs - 25-2018-09-07-003 - Agrément garde particulier de chasse de M. André VAUTHERIN pour le compte de l'ACCA de VOUJEAUCOURT 25



 

PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-DCL-2018-08-21-006  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Alain FACHINETTI, président de l’association communale de chasse
agréée de VOUJEAUCOURT à M. André VAUTHERIN par laquelle il lui confie la surveillance de ses
droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 129/2008 du Sous-Préfet de MONTBELIARD en date du 18 septembre 2008  reconnaissant
l’aptitude technique de M. André VAUTHERIN ;   

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. –  M. André,  Charles,  Célestin VAUTHERIN, né le  20 juillet  1957 à L’ISLE-SUR-LE-
DOUBS (25),  EST AGREE en qualité de GARDE-CHASSE PARTICULIER pour constater tous délits
et contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux
droits de chasse de l’association communale de chasse agréée de  VOUJEAUCOURT  représentée par son
président, sur le territoire de la commune de VOUJEAUCOURT.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. André VAUTHERIN doit prêter serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. André VAUTHERIN doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. André VAUTHERIN, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Montbéliard, le 7 septembre 2018  

Pour le secrétaire général, préfet par intérim,
par délégation, 
Le sous-préfet, 
par délégation
La cheffe de bureau

              signé

Gaëlle ISAMBERT
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-DCL-2018-08-21-006  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Jean-Michel BARTHOULOT, président de l’association communale de
chasse agréée de PONT-DE-ROIDE à M. Gilles DE GEORGI par laquelle il lui confie la surveillance
de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 235/2007 du Sous-Préfet de MONTBELIARD en date du 16 novembre 2007  reconnaissant
l’aptitude technique de M. Gilles DE GEORGI ;  

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. – M. Gilles, Henri, Jean DE GEORGI,  né le 7 juillet 1953 à BOURGUIGNON (25),  EST
AGREE  en qualité  de  GARDE-CHASSE PARTICULIER  pour constater  tous  délits  et  contraventions
dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse
de l’association communale de chasse agréée de  PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS  représentée par son
président, sur le territoire de la commune de PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. Gilles DE GEORGI doit prêter serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5  – Dans l’exercice de ses fonctions, M. Gilles DE DEORGI doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

 
Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 
et de la Sécurité

Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON
Tél. : 03.70.07.61.31

edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Gilles DE GEORGI, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Montbéliard, le 7 septembre 2018  

Pour le secrétaire général, préfet par intérim,
par délégation, 
Le sous-préfet, 
par délégation
La cheffe de bureau

              signé

Gaëlle ISAMBERT
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-10-001

ANNEXES AP n°25-2018-08-14-003 Dissolution

Communauté de Communes du Val Saint Vitois

Annexes à l'arrêté préfectoral portant dissolution de la communauté de communes du Val Saint

Vitois suite à erreur matérielle.
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-10-002

ANNEXES arrêté préfectoral n°2018-08-14-002 portant

dissolution de la communauté de communes de Vaîte

Aigremont 
Annexes à l'arrêté préfectoral portant dissolution de la communauté de communes de Vaîte

Aigremont.
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PREFECTURE DU DOUBS

25-2018-09-07-002

Arrêté OS BAFAC

Arrêté d'ordonnancement secondaire du Bureau des Affaires Financières et des Achats Courants

de la préfecture du Doubs
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-07-006

Arrêté renouvellement commission liste aptitude CE

Arrêté portant renouvellement de la composition de la commission chargée d'établir la liste

d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-07-007

Délégation de signature à Mme Julie WINGTON, chef du

pôle régional DUBLIN au secrétariat général
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